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Ghapitre I - Dispositions générates

Art.l But

Le présent règtement a pour but de protéger et assurer [e renouvetlement du patrimoine arboré.

Itcontribue par [a préservation de ce patrimoine à :

a. offrir un cadre paysager et de vie de quatité ;

b. atténuer les effets du changement climatique;
c. conserver les espèces animales et végétates indigènes ;

d. mettre en réseau les mitieux naturets.

It précise les conditions de suppression et d'étagage excédant ['entretien courant et cetles de
remplacement ou de compensation.

Art.2 Droit appticabte

Le présent règtement est fondé sur l'articte 14 al.2 de ta toi du 30 août2022 sur [a protection du
patrimoine naturel et paysager (LPTPNPl), tes artictes 15 à 21et annexes 3 et 4 de son règlement
d'application du 29 mai2024 (RLPTPNP'?).

Art.3 Définition du patrimoine arboré

l Est considéré comme patrimoine arboré les arbres, tes attées d'arbres, les cordons boisés, les
bosquets, tes haies vives, les buissons, les vergers et fruitiers haute tige, non soumis à ta

tégistation forestière.

2Sont considérés comme arbres tous [es végétaux tigneux ramifiés composés d'un ou ptusieurs
axes principaux ctairement distincts et atteignant au minimum sept mètres de haut à t'âge adutte.
3 Sont considérés comme arbres remarquabtes les arbres dont ['âge, souvent supérieur à

100 ans, te diamètre, [a vateur paysagère, biotogique ou historique ont justifié leur inscription à

['inventa ire cantona I des a rbres remarq ua bles.
asont considérées comme attées d'arbres les routes ou les chemins bordés d'arbres des deux
côtés. Les rangées d'arbres individuets, y compris cetles ptantées pour raison d'agrément te tong
des cours d'eau, sont considérées comme attées d'arbres ;

sSont considérés comme cordons boisés des bandes boisées génératement de moins de 12
mètres de [argeur, constituées d'espèces indigènes d'arbres et d'arbrisseaux, génératement
bordées d'un ourlet herbeux;

6 Sont considérés comme bosquets des surfaces boisées génératement de moins de 800 m2,

constituées d'espèces indigènes d'arbres et d'arbrisseaux, génératement bordées d'un ourtet
herbeux;

7 Sont considérées comme haies vives des bandes, larges de quelques mètres, constituées
principatement d'espèces indigènes d'arbustes, de buissons et d'arbres isotés et adaptées aux
conditions locates, génératement bordées d'un ourtet herbeux;

sSont considérés comme buissons des ptantes ligneuses ramifiées dont ta taitte est inférieure à

1 m dans tous les sens ;

sSont considérés comme vergers et fruitiers haute tige tes cuttures constituées d'arbres portant
des f ruits à noyau et /ou à pépins, de noyers et de châtaigniers, d'une hauteur du tronc jusqu'aux
branches principates d'au minim um 1 .2 mètre pour les arbres de f ruits à noyau, 1 .6 mètre pour
les autres arbres fruitiers.

1 81V450.11
, BLV 405.1 I . 1
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Art.4 Champd'application

lSont protégés par te présent règtement

a. Les arbres d'une circonférence supérieure ou égate à 40 cm mesurée à 1 m du sot,
(annexe 3 RLPTPNP)qu'ils soient indigènes ou pas, isotés ou en attées, dans des cordons
boisés, des bosquets, des haies ou des vergers ;

b. Les ptantations compensatoires quette que soit [eur circonférence ;

c. Les bosquets génératement d'une surface inférieure à 800 m2 ;

d. Toutes les haies vives ;

e. Dans [a zone agricote, [e patrimoine arboré non inscrit comme agroforesterie ;

f. Les arbres fruitiers haute tige.
2 La protection des étéments individuets s'étend aussi à teur domaine vital correspondant à ta
zone d'extension de leurs racines.

I'

lltustration du domaine de ['arbre et de son domaine vitat3

3 La protection s'apptique aussi bien sur le domaine privé que pubtic.

4 Ne sont pas protégés :

a. Les espèces ligneuses qui appartiennent à La liste des organismes exotiques
envahissants figurant en annexe 1 ;

b. Les étéments d'agroforesterie enregistrés dans [e système d'information agricotea;
c. Les buissons d'ornement non indigènes, par exempte thuya, chèvrefeuitte du Japon,

[aurier du Portugat;
d. les arbres de vergers de production basse tige et mi-tige ;

e. Les pépinières; les surfaces affectées à [a culture de ptantes forestières, de sapins de
Noë[, de ptantes ornementates ; les arbres en pot.

5 La LPTPNP, te RLPTPNP ainsi que [a tégistation sur les forêts, ta faune et sur [es routes sont
réservées.

Art.5 Compétences

1 La Municipalité assure [a surveittance du patrimoine arboré entrant dans te champ de protection
du présent règtement, y compris les arbres remarquabtes, les mesures de compensation, les
arbres portés à un inventaire [oca[ ou régional, ainsi qu'aux objets et ensembtes du patrimoine
arboré ctassés par ['autorité cantonate. La surveittance s'étend à l'ensembte du territoire.
2 La Municipatité étabtit ['inventaire des arbres qui par [eur âge, circonférence, intérêt dendrotogique,
vateur paysagère, historique ou cutturette sont à inscrire à ['inventaire cantonaI des arbres

3 Source : Directive concernant les mesures à prendre lors de travaux à proximité des arbres. République et Canton de Genève
- Département de l'intérieur et de la mobilité - Direction de la nature et du paysage. Version 3.0, novembre 2011
4 Peuvent être notamment concernés des arbres fruitiers haute-tige, des allées d'arbres ou des buissons intercalaires de
grandes cultures, dont les essences sont choisies comme bois de production ou pour leurs bénéfices escomptés sur les
cultures attenantes
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remarquables. Ette les communique au service cantonaI compétent (division Biodiversité et
paysage).

3 La Municipatité peut égatement désigner des arbres remarquabtes d'importance locate à inscrire
dans un inventaire communat.

a Pour assurer une protection supptémentaire d'un objet, ta Municipatité peut procéder à son

ctassement ou à son affectation. Le périmètre s'étend à [a surface nécessaire au maintien de

t'objet.

5 La Municipatité est compétente pour détivrer tes dérogations prévues par [e présent règlement.

6Pour [es arbres remarquables inscrits à ['inventaire cantonat, ta Municipatitétransmet les demandes

de dérogation à ta DGE-BlODlV, sous réserve de détégations en sa faveur.

Ghapitre 2 - Dérogations à [a consenration du patrimoine arboré

Art.6 Suppression, abattage ou étagage

L'abattage, ou ta suppression ou t'élagage excédant l'entretien courant d'un étément du
patrimoine arboré protégé par te présent règtement ne peut être effectué qu'avec l'autorisation
écrite préatabte de [a Municipatité.

Art. 7 Autorisation de suppression et d'étagage et procédure

1 La requête doit être adressée par écrit à ta Municipatité, dûment motivée et accompagnée :

a. d'un ptan de situation ou d'un croquis précisant l'emptacement du patrimoine arboré à

supprimer ou à étaguer au-de[à d'un entretien courant, avec précision des essences et,

en cas d'arbres, de leur hauteur et [eur âge approximatif ;

b. de photographies des lieux;
c. d'un ptan des ptantations compensatoires avec ta tiste des essences et [a hauteur des

arbres de remplacement ;

d. d'éventuettes autres mesures compensatoires au sens de ['art. 10 du présent règtement.

2 L'ombrage, [a réduction de [a vue, te débordement de branches ou de racine ou tout autre

désagrément usueI occasionné par te patrimoine arboré protégé ne constituent pas de justes motifs

d'abattage. L'art. 61 du Code rurat et foncier du 7 décembre 1987 (CRF) est réservé.

3 La demande de dérogation est pubtiée dans [a FeuiLte des avis officiets du Canton de Vaud

lorsqu'etle concerne un arbre remarquabte ou [orsqu'e[[e est coordonnée avec une demande de

permis de construire. Dans les autres cas, ette est affichée au pitier pubtic communaI et pubtiée

sur [e site internet de ta commune. Pendant te détai d'enquête (30 jours), tout intéressé peut

déposer une opposition écrite et motivée au greffe municipa[.

4 La Municipatité statue sur [a demande et sur les oppositions éventueltes.

5 La Municipatité définit [a durée de vatidité de ['autorisation. E[[e n'excédera pas deux ans.

6 La procédure et ta répartition des compétences pour [e traitement des demandes de dérogation

sont décrites en annexe 2.

7 En cas d'abattage pour éctaircir des bosquets, cordons boisés et autres surfaces arborées trop
denses ou pour favoriser te dével,oppement d'autres arbres [a Municipatité est consuttée au

préatabte afin de vérifier qu'iI s'agit d'interventions sans préjudice pour [a conservation du

patrimoine arboré au sens de l'annexe 3 du RLPTPNP. lts ne font pas l'objet d'affichage au pitier

pubtic.

8 Le déptacement de haies, boqueteaux et bosquets doit obtenir ['accord préatabte de ta

Municipatité.
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Art. I Arbres dangereux, morts ou secs, endommagés ou tombés lors d'événements
naturets

1 La Municipatité peut autoriser un abattage immédiat (art. 15 at. 4 LPTPNP) en cas :

f. de danger sécuritaire imminent;
g. d'arbres morts ou secs ;

h. d'événements naturels (tempête, orage, neige tourde, etc.) causant des dommages
importants au patrimoine arboré protégé ou entraînant [a chute d'arbres protégés.

2 En cas de danger sécuritaire imminent, d'arbres morts ou secs, [a situation de l'arbre et son état
sécuritaire sont documentés par des photographies pour permettre d'ordonner la réalisation d'une
ptantation compensatoire seton ['art.9 du présent règtement.

3 En cas d'événements naturets, [a Municipatité peut exiger des plantations compensatoires pour
les arbres abattus, en tenant compte de [a situation exceptionnetle. Ette peut accorder un détai
protongé pour [a réalisation de ces ptantations et participer aux frais de plantation.

Art.9 Plantationcompensatoire

1 L'autorisation de supprimer un étément du patrimoine arboré est assortie de t'obtigation pour [e
bénéf iciaire de procéder, à ses frais, dans un détai d'un an à compter de l'octroi de l'autorisation
dérogatoire, respectivement du permis d'habiter ou d'utitiser en cas de suppression ou d'étagage
tié à un permis de construire, à une ptantation compensatoire, selon te principe de un pour un.

2 La ptantation est déterminée d'entente avec [a Municipatité (nombre, essence, surface,
fonction, détai d'exécution). Le choix des essences doit tenir compte des données de
l'Observatoire de l'écosystème forestier et prendre en compte [es prévisions d'évotution de [a
température.

3En annexe 3, [a Municipatité met à disposition une [iste d'arbres qui peut être utitisée pour tes
ptantations compensatoires. Dans [a zone agricote, les ptantations compensatoires sont
composées uniquement d'essences indigènes adaptées aux conditions de [a station ou
d'anciennes variétés d'arbres fruitiers haute tige.

4 Les ptantations compensatoires doivent se conformer aux dispositions du code ruraI et foncier,
notamment tes distances à respecter depuis les timites de [a parce[[e voisine. Le choix de
['emptacement devra tenir compte de ta présence éventuelle de conduites souterraines teltes
que conduites d'eau ou de gaz, câbtes étectriques.

s En règle générate, [a plantation compensatoire doit être effectuée sur [e fonds où est situé
l'élément du patrimoine arboré à supprimer. Toutefois, e[[e peut être faite sur une parcetle
voisine, pour autant que son propriétaire s'engage à se substituer au bénéf iciaire de
['autorisation. Cet é1.ément doit être spécifié dans ['autorisation.

Art. 10 Mesures de compensation alternatives

Dans les zones à bâtir où [a canopée est suffisante et dès lors que ['abattage ne crée pas de
nouveaux îtots de chateur, te bénéficiaire de l'autorisation peut mettre en ptace des mesures de
compensation atternatives (art. 21 al.3 RLPTPNP).

Les mesures et moyens admis sont notamment:

./ Création d'un étang, ptan d'eau écotogique
,/ lnstattation d'une prairie fteurie
,/ lnstattation d'une surface rudérate (yc substrat minérat)
,/ Dégrappage ou désimperméabitisation avec plantation de buissons
,/ Création d'un muret en pierres sèches
,/ Ouvrage écotogique de gestion des eaux ptuviates
'/ Assainissement de pièges ou obstactes pour ta petite faune (rendre tes ctôtures

perméabtes)
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La Municipalité statue sur [a mesure de compensation atternative ainsi que te fonds sur lequel
e[[e sera réatisée.

Art. 11 Exécution et surveittance des plantations compensatoires et des mesures
alternatives

1 La Municipatité assure [e contrôte de l'exécution des ptantations compensatoires ou des

mesures atternatives, ainsi qu'un contrôte dans les 3 ans. En cas de mort de [a ptantation

compensatoire ou de malfaçon de [a mesure alternative, [a Municipalité ordonne des mesures
correctives, à charge du bénéficiaire de ['autorisation.

2 La Municipatité tient un registre des éléments du patrimoine arboré supprimés, des ptantations

compensatoires, ainsi que des mesures de compensation alternatives, avec leurs coordonnées.
Et[e transmet les données retatives aux suppressions et ptantations compensatoires effectuées
sur des surfaces agricotes au service cantonaI en charge de ['agricutture.

ales plantations compensatoires bénéficient d'office de [a protection ; les mesures atternatives
sont inscrites à ['inventaire des biotopes d'importance locate.

Chapitre 3 - Abattages, suppressions itticites

Art. 12 Abattages, suppressions i[[icites

1 Toute intervention sur [e patrimoine arboré qui va au-detà des mesures de l'annexe 3 du
RLPTPNP, de même que tout étagage et écimage inconsidérés et non exécutés dans les règtes de

['art, seront assimités à un abattage effectué sans autorisation.

2Des travaux ou des fouittes réatisés dans l'espace vital de ['arbre sont assimités à un abattage
effectué sans autorisation.

3 En cas d'atteinte itticite au patrimoine arboré, ta Municipatité exigera en ptus de ['apptication
des sanctions prévues à ['art.20, une plantation compensatoire (art. 15 at.5 RLPTPNP). Si ta
ptantation compensatoire n'est pas possibte, [a taxe compensatoire prévue à ['art. 16 du présent
règtement sera due en tant que taxe spéciate au sens de ['art.4 de ta loi cantonate du 5 décembre
1956 sur tes impôts communaux (LlComs).

Ghapltre 4- Entretien et dévetoppement du patrimoine arboré

Art.13 Entretien et conservation

1 L'entretien du patrimoine arboré est à [a charge des propriétaires (arï. 14 at. 3 LPTPNP).

Cependant, lorsque l'entretien devient trop onéreux et que ta Municipatité refuse d'autoriser [a

suppression de ce patrimoine, son entretien incombe à [a Commune. Le propriétaire doit prouver

son incapacité à assumer financièrement ['entretien de son patrimoine arboré.

2Une subvention peut être octroyée pour des soins spéciaux si ['arbre est inscrit à l'inventaire
cantonaI des arbres remarquabtes.

3 Lorsqu'un arbre borde une a[[ée ou une place, une surface au sol suffisante autour du tronc doit
être maintenue [ibre pour ['irrigation et [a respiration des racines. Si besoin est, des constructions
appropriées sont réatisées afin de protéger les racines de ['infiltration de substances
dommageables.

4La taitte des branches et des haies ainsi que les recépages au niveau du sot doivent se réatiser
au moyen d'outils tranchants qui ne font pas éctater les branches et les troncs.

5 L'entretien des haies ne doit pas se réatiser pendant ta période comprise entre l'éctatement des

bourgeons et ta chute naturette des buissons caducs de ta région.

5 BLV6so.tt
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6 Le recépage des haies doit être réatisé en ptusieurs étapes annuettes. La périodicité à respecter
entre deux recépages est de 10 ans au minimum. Toutefois, ta périodicité entre deux recépages
peut être raccourcie si les travaux s'inscrivent dans un projet vatidé visant ta quatité du paysage
ou [a promotion de ta biodiversité.
7 Les arbres isotés présents dans ta haie ne sont pas recépés, mais its peuvent être éctaircis pour
favoriser te dévetoppement de [a strate buissonnante.
8 Les haies de ptus de 50 m de [ongueur sont recépées au maximum sur te tiers de leur longueur.

Art. 14 Dévetoppement du patrimoine arboré dans l'espace bâtiet [a zone à bâtir

1Le développement du patrimoine arboré dans l'espace bâtiet [a zone à bâtirvise notamment à :

i. accroître les ptantations en vue d'atteindre un pourcentage suffisant de canopée;
j. amétiorer les conditions de dévetoppement des arbres existants;
k. renouveter les arbres abîmés, btessés ou présentant un danger, pour en replanter dans

de meitteures conditions ;

t. réduire les îlots de chaleur ;

m. réguter l'infittration et ['épuration des eaux;
n. augmenter ta biodiversité.

2 Les mesures à mettre en æuvre doivent tenir compte des contraintes des lieux et veitter à

diversifier autant que possible les essences en privitégiant si possibte des espèces indigènes
adaptées au changement ctimatique. Les ptantations doivent être réatisés prioritairement dans
des espaces de pteine terre.

3 Le dévetoppement du patrimoine arboré est notamment assuré par :

a. [a ptantation de nouveaux arbres, d'a[[ées ou de groupes d'arbres en particutier dans les
espaces pubtics, les parcs, jardins et squares, cimetières et parkings ;

b. ['arborisation et [a végétatisation des banquettes, des trottoirs et des ronds-points;

c. des fosses de ptantation de dimension et de quatitéG aptes à permettre [a cottecte et
l'infittration des eaux de ruissettement et un dévetoppement optimat du patrimoine
arboré.

Art. 15 Dévetoppement du patrimoine arboré dans les surfaces agricotes

1 Le renforcement du patrimoine arboré est réatisé en concertation avec tes propriétaires et
exploitants concernés.
2 Le développement du patrimoine arboré est notamment assuré par La ptantation d'arbres
fruitiers haute tige ; d'arbres isotés indigènes adaptés au site et altées d'arbres ; de haies basses,
arbustives et arborées, brise-vent, bosquets, tatus boisés, berges boisées.
3 Les modatités de ptantation respectent les directives découlant de ['ordonnance sur les
paiements directs (OPD?).

4 Le statut des ptantations est renseigné dans [e système d'information agricote.

6 Les critères de qualité sont précisés dans l'annexe de la Directive cantonale sur la protection des sols sur les chantiers DMP
863,2019
7 RS 910.t3
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Chapitre 5 -Taxe compensatoire et fonds de compensation

Art. 16 Taxe compensatoire

1 Dans les cas où ta suppression est requise pour des motifs d'aménagement ou de construction,
ou raison impérieuse dûment motivée, et que les circonstances ne permettent pas une
ptantation compensatoire équivalente, te bénéficiaire de ['autorisation d'abattage sera astreint
au paiement d'une taxe compensatoire (art. 16 LPTPNP).

2 te produit de ta taxe compensatoire, distinct des recettes générates de [a Commune, sera-est
affecté à l'approvisionnement d'un fonds communal, créé à cet effet, appeté " Fonds du

dévetoppement du patrimoine arboré " de l,a commune, à l'exception de cetui à caractère
forestier.

3 Pour les arbres, [a taxe est calcutée sur [a base de ['annexe 4 du RLPTPNP.

aPour [e reste du patrimoine arboré, [a taxe est de CHF 800.- au minimum et de CHF 10'000.- au

maximum. Ette doit couvrir tes frais de reconstitution ou de remptacement de [a vateur naturelte
supprimée.

Art.17 Utitisation du fonds de compensation

1 Le fonds est altoué prioritairement aux mesures suivantes :

a. Dans l'espace bâti et [a zone à bâtir, à ta création d'îlots de fraîcheur et à ['augmentation
du pourcentage de ta canopée;

b. Dans ta zone agricole, à [a ptantation de haies et d'arbustes indigènes diversifiés.
2 La Municipatité est responsabte de ['utitisation du fonds et de sa gestion comptabte.

Art. 18 Dissolution du fonds de compensation

En cas de dissotution du fonds, [e conseit communaI décide, sur proposition de [a Municipalité,
de l'affectation du sotde restant.

Ghapitre 6 - Recours et sanctions

Art. 19 Recours

lToute décision de [a Municipatité prise en apptication du présent règtement est susceptibte d'un
recours au TribunaI cantonat, Cour de droit administratif et pubtic.

2Le recours s'exerce dans les 30 jours quisuivent [a communication de ta décision municipate,
ta date du timbre postat faisant foi, conformément aux dispositions de ta toi du 28 octobre 2008

sur [a procédure administrative (LPA-VD8)

Art.20 Sanctions

l Cetui qui contrevient au présent règtement est passibte d'une amende en apptication de ['articte
62 LPTPNP.

2 La poursuite a tieu conformément à La toi du 19 mai 2009 sur les contraventions (LContre).

8 BLV 173.36
e eLv gt2.1 1
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Chapitre 7 - Dispositions finates

Art.21 Dispositionsd'application

La Municipatité peut édicter une directive d'application étabtissant

a. La création d'une commission consuttative en matière de protection du patrimoine
arboré;

b. Des directives pour ['identification des arbres d'importance communate;
c. Les modatités de classement des arbres d'importance cantonale ou communate

Arl.22 Dispositionsfinales

Pour tout ce qui ne f igure pas dans [e présent règtement, i[ sera fait référence à [a LPTPNP et son
règtement d'application.

Art.23 Abrogation

Le présent règtement abroge te règtement communal de ctassement des arbres du 22 juittet 201 1

Aft.24 Entrée en vigueur

lLa Municipatité est chargée de l'exécution du règtement.

2 La Municipatité fixe ta date de l'entrée en vigueur du présent règtement après adoption par te
Conseit communal et approbation par [e Chef du Département de [a jeunesse, de
l'environnement et de [a sécurité. L'article 94 al.2 de ta toi du 28 février 1956 sur [es communes
est réservé (LC).

Ainsiadopté par ta Municipatité tors de sa séance du 30 mars 2026

Syndic La Secrétaire

n Barraud Métissa Schreiber

Ainsi adopté par te Conseit communat lors de sa séance du

La Présidente La Secrétaire :

Brigitte Girardin Marie-Laure Bianconcini

GH4

*

Approuvé par le Chef du Département de [a jeunesse, de l'environnement et de [a sécurité en
date du
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Annexel : Espèces ligneuses appartenant à ta tiste des organismes exotiques envahissants (art.
4 at.4)

Nom français Nom tatin
Mimosa btanchâtre Acacia dealbata

Aitante glanduteux, Arbre des dieux, Fauxvernis du
Japon

Ailanthus altlssima

Mûrier de Chine Eroussonef i a p a pyrife ra

Buddtéia de David, Arbre aux papittons, Arbuste
aux papittons, Budd léia

Buddleja davidii

Cornou itter soyeux, Cornouitter stotonif ère,
Cornouitler osier

Cornus sericea

Cotonéaster horizontaI Cotoneaste r h ori zo nta li s

Pautownia Paulownia tomentosa

Bambou moyen, bambou doré Phyllostachys aurea

Laurier-cerise Prunus Iaurocerasus
Merisier tardif, Cerisiertardif, Cerisier noir,
Cerisier d'automne

Prunus serotina

Bambou du Japon Pseudosasa japonica

Puéraire hérissée Pueraria lobata
Renouées asiatiques
hybrides incl.

Reynoutria spp.
(F a llop i a spp., Polygon um polystachyu m,
P. cuspidatum,
P. perfoliatum)

Sumac, Vinaigrier, Sumac de Virginie, Sumac
amarante, Fausse massette

Rhus typhina

Robinier, Robinier faux-acacia, Cassie, Carouge,
Acacia du pays, Acacia

Robinia pseudoacacia

Ronce d'Arménie Rubus armeniacus
Patmier chanvre, Patmier de Chine, Patmier de
Chusan

Trachycarpus fortunei

Arbre à ta gate Toxi cod e nd ro n ra d i c a n s
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Annexe 2 : Procédure pour les demandes de dérogation (art.7 at. 5)

*Contact :

Direction générate de l'environnement (DGE)

Division biodiversité et paysage, section Nature dans ['espace bâti et paysage

Av. de Valmont 30b - 1 01 4 Lausanne
Tét. 021 316 44 22 - info.biodiversite@vd.ch

Type de dérogation Enquête pubtique Responsabte Procédure

Sans tien avec un
permis de construire

Pitier pubtic et/ou
site internet
commune

Commune La requête est adressée à [a commune au moyen
d'un formulaire ad hoc ;

La commune affiche [a demande au pitier pubtic
pendant 30jours ;

La commune examine [e dossier et peut demander
des comptéments ou des modifications ;

La commune informe [e requérant ainsi que les
éventuets opposants de sa décision ;

La décision entre en force [orsqu'aucun recours
n'a été déposé dans le détai de 30 jours.

En tien avec un permis
de construire, avec
procédure simplifiée
(autorisation
municipate)

Pitier public et/ou
site internet
commune

Commune La requête est adressée à [a commune au moyen
d'un formulaire ad hoc ;

La commune affiche [a demande au pitier pubtic
pendant 30 jours ;

La commune examine [e dossier et peut demander
des comptéments ou des modifications ;

La commune informe [e requérant ainsi que les
éventuets opposants de sa décision
La décision entre en force lorsqu'aucun recours
n'a été déposé dans [e détai de 30 jours.

En tien avec un permis
de construire, avec
procédure ordinaire
(circutation CAMAC)

FAO Commune La requête est adressée à ta commune avec [e
dossier de demande de permis de construire ;

La commune pubtie [a demande dans ta FAO
pendant 30 jours, puis transmet à ta CAMAC tes
éventuettes oppositions
La CAMAC transmet à [a commune l'ensemble des
décisions dans une communication unique ;

Une fois ta synthèse CAMAC reçue, [a commune
rend sa décision ;

La commune informe te requérant ainsi que les
éventuets opposants de sa décision ;

La décision entre en force [orsqu'aucun recours n'a
été déposé dans le détai de 30 jours.

Concernant un arbre
remarquable

FAO Canton* La requête est adressée à la commune au moyen
d'un formulaire ad hoc ;

La commune transmet [e dossier à ta DGE-BlODlV;
La DGE-BIODIV pubtie [a demande dans ta FAO
pendant 30 jours ;

La DGE-BIODlV examine te dossier et peut
demander des comptéments ou des
modifications;
La DGE-BlODlV informe [e requérant ainsi que les
éventuels opposants de sa décision, avec copie à

[a commune;
La décision entre en force [orsqu'aucun recours n'a
été déposé dans [e détai de 30 jours.
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Annexe 3 : Liste d'arbres pouvant être utitisés pour les plantations compensatoires (art. 9 at. 3)
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Annexe 4: Galcut de la taxe compensatoire

Gatcul de ta taxe compensatoire dans [es cas où ta suppression d'un arbre est requise pour des motifs d'aménagement et de construction et que ta

compensation en nature est impossibte (art. 21 a1..10 RLPTPNP)

Méthodotogie: Taxe com pe ns atoi re (CH F) = valeu r
de l'essence x (valeur de l'état
sanitaire + valeur esthétique) xvaleur
de la situation du bien-fonds x motif
de dérogation ou événement naturel x
indice de circonférence du tronc

1. Valeur de
['essence

Vateur de t'essence

6

4

4

4

4

4

4

I
5

4

4

4

5

Note biodiversité
(ARBREM)

4

1

1

1

1

1

1

5

1

1

1

1

1

Note ctimat

2

3

3

3

3

3

3

3

4

3

3

3

4

Nom commun

Sapin btanc

Sapin du Cotorado

Sapin de Corée

Sapin de Nordmann

Sapin d'Espagne

Sapin nobte

Erabl.e trident
Erable champêtre

Erabte de Cappadoce

Erabte du Père David

Erabte de Freeman
Erabte à écorce de
papier

Erabte plane (synonyme)

Espèce

al.ba

concolor
koreana

nordmanniana
pinsapo

procera

buergerianum

campestre

cappadocicum
davidii

freemanii(x)

griseum

tobel.l.i

Genre

Abies

Abies

Abies

Abies

Abies

Abies

Acer

Acer

Acer

Acer

Acer

Acer
Acer
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nolobiom jap. Var. pubescens
Sophora du Japon
pubescent

2. Vateur de l'état
sanitaire

413

4

4

4

4

4

4

4

5

4

4

4

I
5

I
6

4

4

7

7

8

5

5

4

1

1

1

1

1

1

1

2

1

1

1

5

2

5

2

1

1

4

4

4

1

1

1

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

3

4

3

3

3

3

4

4

4

3

Sophora du Japon

Atiboufier officinat
Litas commun

Tamaris commun

Tamaris d'été

Tamaris de printemps

Cyprès chauve

lf
Thuya d'occident
Thuya géant

Thujopsis

Titteut à petites feuittes

Til.teut commun

Titteut à targes feuittes

Titteut argenté

Pruche du Canada

Pruche du Japon

Orme montagnard

Orme [isse

Orme champêtre

Orme

Orme du Caucase

Zetkova du Japon

Japonrcum
off icinatis

vutgaris

gattica

ramoctsstma

tetrandra

distichum
baccata

occidentatis
pticata

dotabrata

cordata

europeae (x)

ptatyphyttos

tomentosa

canadensis

diversifotia
gtabra

Iaevis

minor

spp. (cuttivars)

carpinifotia

serrata

Styphnotobiom

Styrax

Syringa

Tamarix

Tamarix

Tamarix

Taxodium

Taxus

Thuja

Thuja

Thujopsis
Titia

Titia

Titia

Titia

Tsuga

Tsuga

Utmus

Utmus

Utmus

Utmus

Zetkova

Zetkova
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Peu ou pas de vigueur

3

2

1

0

Vigoureux

4

3

2

0

Pas de risque
mécanique

Risque mineur

Risque majeur

Danger immédiat

3. Vateur esthétique

lndice esthétique

4

2

1

Beau suiet

Typique

Sans intérêt

4. Vateur de [a situation
du bien-fonds

Points

1 0

6

Situation

Zone à bâtir

Hors zone à bâtir

5. Motif de dérogation ou
événement naturel

PointsMotif
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lmpératif de
construction ou
d'aménagement (art. 15

al..l l.et.cLPrPNP)

* uniquement pour les
arbres remarquables (art
20 al.1 RLPTPNP)

6. lndice de circonférence du
tronc calculée à 1 m du sol

1

0.5Evénement nature[*

Points

4

5.6

8

11.2

15.2

20

25.6

32

38

44

50

56

60

64

Circonférence (en cm)

<30

40

50

60

70

80

90

100

110

120

130

140

150

160
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170 68

120

124

128

132
136

140

144

148

152

156

160

164

168

172

176

180

72

76

80

84

86

92

96

100

104

108

112

116

4BO

s00

520

540

560

s80
600

620

640

660

680

700

190

200

220

240

260

280

300

320

340

360

380

400

420

440

460

180
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